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Déclaration de franchissement de seuil 
 

La société MILLIMAGES a déclaré avoir franchi en hausse, le 24 octobre 2007, le seuil de 25% du 

capital de la société BAC MAJESTIC et détenir un nombre d’actions représentant 25,6% du capital de 

BAC MAJESTIC et 33% des droits de vote. 

 

Ce franchissement de seuil résulte de la cession par Jean LABADIE, suite à son départ du groupe BAC 

MAJESTIC / BAC FILMS, de 2.417.298 actions BAC MAJESTIC à MILLIMAGES, dans le cadre des 

procédures applicables aux cessions de blocs structurants hors marché. 

 
 

 

A propos de MILLIMAGES 
MILLIMAGES, société cotée sur le compartiment C de l’Eurolist Paris depuis 2001, est l’un des principaux acteurs 
européens du l’audiovisuel. Le Groupe se développe autour de trois marques : MILLIMAGES pour l’animation,  BAC 
MAJESTIC pour le cinéma et GEDEON PROGRAMMES pour le documentaire. Le Groupe exploite un catalogue 
comprenant 350 heures d’animation, 700 heures de documentaires et plus de 300 films cinéma.   
 

MILLIMAGES 
Info Actionnaires 
corporate@millimages.com 
www.millimages.com 
Eurolist C, Euronext Paris 
Code ISIN : FR0000044380 

ACTIFIN 
Maël Lecrubier 

mlecrubier@actifin.fr 
Tél : 01.56.88.11.11 

 


